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Erwägungen

E. 3
Dans un premier grief, la recourante invoque des violations des conditions d’accès et de
sécurité et fonde son argumentation sur les inconvénients graves que la construction
projetée lui causerait. L’espace actuellement libre de toute construction garantirait qu’en
cas de mauvais utilisation de la pompe à essence ou de fuites d’hydrocarbures, les barrages
flottants pourraient être déployés du côté ouest du ponton et limiter le risque de pollution. Il
serait essentiel que le côté ouest de la digue demeure libre de toute construction : il
assurerait une marge minimale pour tous les bateaux entrant et sortant du port et serait
réservé pour l’amarrage provisoire des grands bateaux et pour les situations d’urgence ou de
difficultés particulières, notamment pour les services du feu, la police, ou les services de
sauvetage en cas d’accident. Les bateaux seraient sujets à des dérives latérales, par l’effet
des vagues, du vent et des courants. L’inertie étant grande lors des manœuvres, une marge
suffisante devrait exister. Un corps-mort, soit une dalle en béton au fond du lac avec une
chaîne reliée à une bouée, aurait été prévue sur les plans de la DD 2______ et serait situé
approximativement dans le chenal d’accès au port, ce qui augmenterait le danger.
![endif]>![if>

E. 3.1
Le département peut refuser les autorisations prévues à l’art. 1 LCI lorsqu’une construction
ou une installation peut être la cause d’inconvénients graves pour les usagers, le voisinage
ou le public (let. a), ne remplit pas les conditions de sécurité et de salubrité qu’exige son
exploitation ou son utilisation (let. b), ne remplit pas des conditions de sécurité et de
salubrité suffisantes à l’égard des voisins ou du public (let. c) ou offre des dangers
particuliers (notamment incendie, émanations nocives ou explosions), si la surface de la
parcelle sur laquelle elle est établie est insuffisante pour constituer une zone de protection
(let. d ; art. 14 al. 1 LCI).![endif]>![if>

E. 3.2
Cette disposition appartient aux normes de protection qui sont destinées à sauvegarder les
particularités de chaque zone, en prohibant les inconvénients incompatibles avec le
caractère d’une zone déterminée. Elle n’a toutefois pas pour but d’empêcher toute
construction dans une zone à bâtir qui aurait des effets sur la situation ou le bien-être des
voisins ( ATA/1103/2021 du 19 octobre 2021 consid. 18b). La construction d’un bâtiment
conforme aux normes ordinaires applicables au régime de la zone ne peut en principe pas
être source d’inconvénients graves, notamment s’il n’y a pas d’abus de la part du
constructeur ( ATA/285/2021 du 2 mars 2021 consid. 8b).![endif]>![if>

E. 3.3



La notion d’inconvénients graves est une notion juridique indéterminée qui laisse à
l’autorité une liberté d’appréciation et n’est limitée que par l’excès ou l’abus de pouvoir. La
chambre de céans peut revoir librement l’interprétation des notions juridiques
indéterminées, mais contrôle sous le seul angle des limites précitées, l’exercice de la liberté
d’appréciation de l’administration, en mettant l’accent sur le principe de la proportionnalité
en cas de refus malgré un préavis favorable, et sur le respect de l’intérêt public en cas
d’octroi d’une autorisation. ![endif]>![if> Chaque fois que l'autorité administrative suit les
préavis des instances consultatives – étant entendu qu’un préavis sans observation équivaut
à un préavis favorable –, l'autorité de recours observe une certaine retenue, fonction de son
aptitude à trancher le litige ( ATA/1296/2022 du 20 décembre 2022 consid. 6c ; Thierry
TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2018, n. 508 p. 176 et la jurisprudence citée).
Les autorités de recours se limitent à examiner si le département ne s'écarte pas sans motif
prépondérant et dûment établi du préavis de l'autorité technique consultative, composée de
spécialistes capables d'émettre un jugement
dépourvu de subjectivisme et de considérations étrangères aux buts de protection fixés par
la loi ( ATA/423/2023 du 25 avril 2023 consid. 5.2 ; ATA/1261/2022 du 13 décembre 2022
consid. 4d et les références citées).

E. 3.4
En l’espèce, il ressort des plans visés ne varietur (DD 1______/3) le 21 janvier 2020 que la
place de la colonne d’essence est mentionnée clairement au bord de la digue à l’intérieur du
port, qu’une « zone essence » est prévue à côté de la colonne, de 2 m x 4,8 m à l’intérieur
du port. De même, les canalisations ont été validées, dans la même autorisation, à droite de
la digue (coupe A-A 1 :50). La DD 1______/4 ne concerne pas le positionnement des
canalisations et n’est pas pertinente dans le présent litige. Les deux pieux en bout de digue,
auxquels se trouvent amarrés des bateaux selon les photos du dossier et qui servent à
décharger du matériel, à teneur de la réplique de la recourante devant le TAPI, n’ont pas été
autorisés. La concession accordée par le Conseil d’État à la société ne porte que sur les
« jetées et digues construites par la SA et à l’espace qu’elles enserrent ». La recourante
reconnaît que les usagers doivent se ravitailler à l’intérieur du port et qu’un panneau
« Service à l’intérieur du port » le précise. ![endif]>![if> La société et les usagers du port
n’ont en conséquence aucun droit à faire le plein d’essence à l’extérieur du port, d’accoster
ou de s’amarrer aux taquets placés sur le côté ouest de la digue, ni de s’amarrer en bout de
digue. Il n’existe pas d’inconvénients graves au sens de l’art. 14 al. 1 let. a LCI de par la
perte de pratiques non conformes à l’autorisation de construire et à la concession. S’agissant
des questions sécuritaires, comme l’a très justement relevé le TAPI, l'avis d'un ingénieur
civil mandaté par la partie recourante ne constitue qu'un simple allégué de partie (ATF 142
II 355 consid. 6 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C_507/2022 du 13 juin 2022 consid. 3.2). De
surcroît, selon un document du mandataire du propriétaire, ledit ingénieur s’était déterminé
sur une place d’amarrage en eau libre et non à l’extrémité d’un embarcadère. Dans le
présent cas, la plaque en béton sera enterrée dans le fond du lac afin de ne pas péjorer la
navigation à l’approche de l’installation. Le point d’amarrage est en retrait du chenal. Le
débarcadère aura, de surcroît, en matière de sécurité, l’avantage d’obliger le respect de
l’autorisation DD 1______/3, d’imposer la prise d’essence de façon conforme aux plans
autorisés et de limiter les risques de déversement de carburant à l’extérieur du port. Les
attestations produites mentionnent la perte d’un confort et évoquent des craintes en matière
de sécurité. Or, d’une part, aucune de ces organisations n’a interjeté recours contre
l’autorisation. D’autre part, l’OCEau, instance spécialisée, a préavisé favorablement le



7 décembre 2021, après une analyse détaillée du dossier. Il n’a émis aucune réserve quant à
l’accès au port ni n’a évoqué un problème de sécurité. La demande a d’ailleurs été déposée
sous l’égide de la capitainerie. De même, la CMNS a analysé deux fois le dossier, étant
défavorable lors du premier examen. La police du feu a indiqué ne pas être concernée par
préavis du 6 octobre 2021 et la compagnie générale de navigation a favorablement préavisé
le projet indiquant que leurs bateaux ne seraient pas gênés. Outre les préavis favorables de
l’office cantonal de l’agriculture et de la nature du 14 septembre 2021, la commission
consultative de la diversité biologique ne s’est pas non plus opposée au projet. Enfin,
l’office des autorisations de construire n’a émis aucune opposition, à l’instar de l’office de
l’urbanisme en lien avec la construction. L'autorité administrative a suivi les préavis des
instances consultatives, imposant dès lors à la chambre de céans une certaine retenue sans
son examen à teneur de la jurisprudence. Il sera enfin relevé que les griefs de la recourante
sont d’ordre général, similaires à ceux développés en première instance et ne comprennent
pas de critique précise de la motivation détaillée du jugement du TAPI. Il peut en
conséquence être renvoyé pour le surplus à ladite motivation. C’est en conséquence
conformément au droit et sans abuser de son pouvoir d’appréciation que le DT a considéré
que le projet n'était pas source d'inconvénients graves et que l'art. 14 LCI n’était pas violé,
ce que le TAPI a, à juste titre, confirmé.

E. 4
Dans un second grief, la SA évoque des violations des exigences en matière de prévention
des incendies, soit les art. 121 al. 2 LCI, 51 § 1 de la norme de protection incendie et 9 § 2
de la directive. La recourante reproche au débarcadère d’être situé à moins de 3 m de la
pompe à essence et d’être en bois, en violation de l’art. 121 al. 2 LCI.![endif]>![if>

E. 4.1
Une construction, une installation et, d’une manière générale, toute chose doit remplir en
tout temps les conditions de sécurité et de salubrité exigées par la présente loi, son
règlement d’application ou les autorisations délivrées en application de ces dispositions
légales et réglementaires (art. 121 al. 1 LCI).![endif]>![if>

E. 4.2
S’agissant plus spécifiquement de la protection contre l’incendie, l’art. 121 al. 2 et 3 prévoit
que les exigences imposées pour les constructions et les installations en matière de
prévention des incendies sont régies par la norme de protection incendie et les directives de
l’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI ; al. 2). Une
construction, une installation et, d’une manière générale, toute chose doit être maintenue en
tel état et utilisée de telle sorte que : a)  sa présence, son exploitation ou son utilisation ne
puisse, à l’égard des usagers, du voisinage ou du public : 1° ni porter atteinte aux conditions
exigibles de sécurité et de salubrité, 2° ni être la cause d’inconvénients graves, 3° ni offrir
des dangers particuliers (notamment incendie, émanations nocives ou explosions) par le fait
que la surface de la parcelle sur laquelle elle est établie est insuffisante pour constituer une
zone de protection ; b)  elle ne crée pas, par sa nature, sa situation ou le trafic que provoque
sa destination ou son exploitation, un danger ou une gêne pour la circulation (al.
3).![endif]>![if> Les propriétaires sont responsables, dans l’application de la présente loi et
sous réserve des droits civils, de la sécurité et de la salubrité des constructions et
installations (art. 122 LCI).

E. 4.3



À teneur de l’art. 51 de la norme de protection incendie, pour l'entreposage et la
manipulation des matières dangereuses, il faut prendre des mesures de protection en vue
d'empêcher les incendies et les explosions ou de limiter leurs effets (al. 1). Les mesures de
protection sont déterminées par le type et la quantité des matières, des fûts, des récipients et
des matériaux de conditionnement utilisés (al. 2). ![endif]>![if>

E. 4.4
Les pompes à essence doivent être installées à l'extérieur. Elles doivent se trouver à au
moins 3 m des bâtiments et des autres ouvrages. Cette distance peut être réduite si, sur une
longueur de 3 m de chaque côté de la pompe et jusqu'à une hauteur de 1 m au-dessus de
celle-ci, la paroi du bâtiment est de construction EI 60, et ne présente pas d'ouverture (art. 9
§ 1 et 2 de la directive de protection incendie relative aux matières dangereuses).
![endif]>![if>

E. 4.5
En l’espèce, un bord de la plateforme du débarcadère projeté, plus précisément un angle de
celle-ci, se trouve à 2,8 m de la pompe, à teneur du plan n° 02-01 visé ne varietur le 24
janvier 2022 qui mentionne le positionnement réel de la pompe à essence. En conséquence,
quelques centimètres carrés, situés dans un angle de la plateforme, sont à moins de 3 m de
la pompe. D’une part, la surface concernée est infime. D’autre part, il s’agit d’une surface
plane peu praticable, s’agissant d’une extrémité du carré concerné. Il sera surtout relevé que
si l’emplacement de la pompe respectait les plans visés ne varietur de la DD 1______, le
ponton se situerait à plus de 3 m de la pompe. Or, la modification de la situation de la
pompe à essence n'a pas été annoncée au département ni a fortiori ultérieurement autorisé.
Dans ces conditions, l’attitude de la recourante contrevient à l'adage nemo auditur suam
(propriam) turpitudinem allegans (nul ne peut se prévaloir de sa propre faute) concrétisant
le principe constitutionnel de la bonne foi et valant également en droit public (arrêt du
Tribunal fédéral 2C_17/2008 du 16 mai 2008 consid. 6.2 ; ATA/169/2020 du 11 février
2020 consid. 7b). À ce titre, il ne peut être retenu que « l’attestation de conformité »
adressée par le mandataire de la SA alors que l’emplacement de la pompe n’était pas
conforme aux plans visés ne varietur permette à la société d’invoquer sa bonne
foi.![endif]>![if> La police du feu a par ailleurs émis un préavis indiquant ne pas être
concernée, le 6 octobre 2021, ce qui tend à confirmer que le projet est compatible avec les
normes pertinentes. En tous points infondé, le recours sera rejeté.

E. 5
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 1'500.- sera mis à la charge de la société (art. 87
al. 1 LPA) et une indemnité de procédure de CHF 1'500.- sera allouée au propriétaire qui y
a conclu et a exposé des frais pour la défense de ses intérêts (art. 87 al. 2
LPA).![endif]>![if> * * * * *
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